






 

 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION  
« PARCOURS DE FEMMES » 

 
 
 
Entre 
 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia-Antipolis (CASA) dont le siège se situe à : Mairie 
d’Antibes, B.P. 2205 - 06606 ANTIBES, représentée par son Président, Jean LEONETTI, 
dûment habilité à signer la présente convention par délibération du Conseil 
Communautaire en date du 21 mars 2022.  
 
Et 
 
L’Association « Parcours de Femmes », située à ZI La Bocca, Avenue du centre – 06150 
Cannes La Bocca, représentée par sa Présidente, Nicole RAYE, et par Délégation, sa 
Directrice, Céline MATHIAN. 
 
 
 
 
Préambule :  
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis a déclaré dès 2003 comme étant 
d’intérêt communautaire les actions de prévention de la délinquance et les actions en lien 
avec la Justice. 
A ce titre, les Services Trait d’Union et Parenthèse ont vocation à accueillir des usagers qui 
subissent ou ont subi des situations de violences intrafamiliales. Bien que des 
psychologues soient présents dans ces deux services, leurs missions ne prévoient pas de 
suivis thérapeutiques d’enfants, celles-ci étant centrées uniquement sur la parentalité. 
C’est pourquoi, la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis souhaite renouveler ce 
partenariat mis en place en 2018 avec l’Association Parcours de Femmes et mettre à 
disposition ses locaux et ses équipements pour la mise en œuvre de consultations 
psychologiques à destination des enfants exposés à la violence conjugale.   
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 : DEFINITION DE LA MISSION DE L’ASSOCIATION « PARCOURS DE FEMMES » : 
 
L’association « Parcours de Femmes » a pour but d’aider les femmes et plus généralement 
toutes personnes à leur insertion sociale, professionnelle et à leur formation.  
Les actions visent en particulier les personnes relevant du RSA, du chômage de longue 
durée, mères de famille, femmes étrangères, les femmes victimes de violences conjugales 
et les enfants exposés et victimes de violences intrafamiliales. 
Depuis 2012, cette association propose un accompagnement de ces enfants et 
adolescents, de 3 à 18 ans, résidant sur le territoire de Cannes et ses alentours.   
En effet, les enfants qui grandissent dans un climat de violences conjugales deviennent 
pleinement victimes car cette exposition a des conséquences sur leur développement, sur 
la construction de leur personnalité ainsi qu’au niveau de leur santé physique et 
psychique. Ainsi, face aux besoins de plus en plus importants pour ces enfants d’avoir un 
espace de parole où verbaliser leur quotidien insécurisant, cette association étend son 
secteur d’action à l’ouest du département et ce, grâce au financement et au soutien des 
services de l’Etat, de la délégation aux Droits des femmes et à l’égalité et du Conseil 
Départemental 06. 
 
 
Article 2 : OBJECTIFS 
 

- Mise à disposition de locaux au sein des services Parenthèse et Trait d’union afin de 
proposer une prise en charge pour les enfants victimes de violences intrafamiliales. 
 
L’objectif de l’action est : 

- d’offrir un espace qui permette d’accueillir la souffrance des enfants. 
- de parler de la violence et des conséquences et d’énoncer au regard de la loi le fait 

que la violence est interdite. 
- de proposer une autre prise en charge que celle déjà existante (mesure éducative, 

PMI,…) et spécifique aux enfants exposés et victimes de la violence conjugale. 
 
 
Article 3 : ENGAGEMENTS DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SOPHIA 
ANTIPOLIS ET DE L’ASSOCIATION « PARCOURS DE FEMMES » 
 
La C.A.S.A. s’engage à :   
 

- accueillir dans les locaux de Parenthèse/Trait d’Union situé au 690 route de grasse – 
Les grenadines- bat A- 06600 ANTIBES, les professionnels de l’association « Parcours 
de Femmes » pour effectuer des consultations psychologiques selon une fréquence 
bihebdomadaire soit : 

• les mercredis  de 17h à 18h30  
• les vendredis de 16h à 18h30 

 
 
 



 
 

- mettre à disposition de la Psychologue un espace de travail permettant la prise en 
charge d’enfants de tous âges ainsi qu’une salle d’attente pour les familles 
accueillies. 
 

- faire connaître la permanence de l’association « Parcours de Femmes » aux usagers 
accueillis dans les services de la Direction de la Cohésion Sociale et fournir en cas 
d’orientation les coordonnées de l’association aux familles. Toute orientation fera 
l’objet d’une information préalable auprès de l’Association « Parcours de Femmes » 
avec l’accord des familles. 
 

L’Association « Parcours de Femmes » s’engage à : 
 

- assurer la gestion de la prise de  rendez-vous et fournir aux services 
Parenthèse/Trait d’Union une liste actualisée de ceux-ci par courrier électronique le 
matin de chaque jour de consultation. 

- recevoir dans les locaux uniquement les familles orientées par les services de la 
Direction de la Cohésion Sociale d’une part  et résidentes CASA d’autre part.    

- apporter le matériel nécessaire au bon déroulement de l’action. 
 
Les modalités d’exercice des missions du psychologue peuvent faire l’objet de 
modifications, par un avenant, après accord préalable des deux parties. 
Un bilan de l’action quantitatif et qualitatif sera réalisé à la fin de chaque année d’exercice. 
 
Article 4 : RESPONSABILITE 
 
Les locaux sont assurés par la CASA en qualité de propriétaire et par l’association 
« Parcours de Femmes » en qualité d’occupation à titre gratuit. 
 
Préalablement à l’utilisation des locaux, l’association « Parcours de femmes » reconnait 
avoir souscrit une police d’assurance auprès d’une compagnie notoirement solvable, 
couvrant tous les dommages pouvant résulter des activités exercées dans l’établissement 
au cours de l’utilisation des locaux (biens immobiliers, aménagements et installations 
diverses) mis à disposition, en particulier contre les risques d’incendie, d’explosion, 
d’attentats, de foudre, de catastrophes naturelles, de dommages électriques, de vol, de bris 
de glace et de dégâts des eaux, les risques locatifs et les recours des voisins et des tiers 
résultant de son activité ou de sa qualité. 
 
L’association « Parcours de Femmes » fournira une attestation d’assurance de son assureur 
certifiant que sa responsabilité civile générale vis à vis des tiers pour tout dommage 
corporel, matériel et/ou immatériels est couverte pour l’activité qu’elle organise dans le 
local. 
 
L’association « Parcours de Femmes » devra maintenir et renouveler ces assurances 
pendant toute la durée de la mise à disposition, acquitter régulièrement les primes et 
justifier du tout à la CASA sur réquisition de sa part, et pour la première fois dans le mois de 
son entrée en jouissance. 
L’association « Parcours de Femmes » sera personnellement responsable vis à vis de la 
CASA et des tiers, des conséquences dommageables résultant des infractions aux clauses 
et conditions de la présente convention, de son fait ou de celui de ses membres ou de ses 
préposés. 



 
 
 
L’association « Parcours de Femmes » répondra des dégradations causées aux locaux mis à 
disposition pendant le temps qu’elle en aura la jouissance et commises tant par elle-même 
que par ses membres, préposés, et toute personne effectuant des travaux pour son 
compte. 
 
 
Article 5 : DUREE 
 
La présente convention prendra effet à compter de sa date de signature et une fois revêtue 
de son caractère exécutoire pour une durée d’un an. 
 
Elle sera renouvelable trois fois par tacite reconduction.  
 
 
Article 6 : CONDITIONS DE RESILIATION 
 
La présente convention pourra être résiliée avant son terme, quel qu’en soit le motif, par 
l’une ou l’autre des parties, avec un préavis d’au moins un mois, signifié par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Sophia Antipolis,  
Le    
 
 
 
 
Pour la Communauté d’Agglomération Pour l’Association « Parcours de Femmes » 
Sophia Antipolis,   
 
Le Président       La Présidente   
  
 
 
  
  
Jean LEONETTI                                                         Nicole RAYE   




